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Numéro d’enregistrement 
2019-04/DRH/DPE/VL

 

 
 

 
 

Arrêté Rectoral du 17 octobre 2019 
portant constitution de la Commission Consultative Paritaire 
compétente à l’égard des agents contractuels exerçant des 

fonctions d'enseignement, d'éducation et de psychologue de 
l’éducation nationale. 

 
 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ; 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents non titulaires de l'État ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires 
compétentes à l'égard de certains agents contractuels exerçant leurs fonctions au 
sein du ministère chargé de l'éducation nationale ; 
Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique 
par internet pour l’élection des représentants des personnels aux dites 
commissions ; 
Vu la circulaire 2018-097 du 29 août 2018 relative à l’organisation des élections aux 
dites commissions ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2018 portant fixation du nombre de sièges de 
représentants des personnels aux dites commissions ; 
Vu le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de 
dépouillement des votes pour la désignation des représentants du personnel en date 
du 6 décembre 2018 ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : La Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents 
contractuels exerçant des fonctions d’enseignement, d’éducation, de psychologue 
de l’éducation nationale est ainsi constituée : 
 
I/ Représentants de l’Administration :  
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
Monsieur le Recteur 
 

Monsieur le Secrétaire Général de 
l’Académie 
 

Monsieur Dominique BERGOPSOM 
Secrétaire Général adjoint, Directeur 
des Ressources Humaines 
 

Madame Valérie LIONNE, 
Chef de la Division des Personnels 
Enseignants 
 

Monsieur Philippe CORTIAL, 
Proviseur, 
LP Marie Laurencin, RIOM 
 

Monsieur Thierry PELOUX, 
Principal, 
Collège Mortaix, PONT-DU-CHÂTEAU 
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II/ Représentants du Personnel :  
 

 
 

Article 2 
 
Les dispositions de l’arrêté rectoral du 6 mars 2019 portant constitution de la 
Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents contractuels 
exerçant des fonctions d’enseignant, d’éducation et de psychologue de l’Education 
Nationale sont abrogées. 
 
Article 3 
 
Monsieur le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Allier, 
du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme.  
 
 

 
 

Clermont-Ferrand, le 17 octobre 2019. 
 
 
 
 

SIGNE 
 
 

Karim BENMILOUD 
 

 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
Monsieur Paul BATUT 
FSU 
Collège Jules Ferry VICHY 
 

 

Monsieur Didier SOUMIER 
CGT EDUC’ACTION 
GRETA Riom Volvic 

Madame Louisa DOS SANTOS 
CGT EDUC’ACTION 
GRETA Riom Volvic 
 

 Madame Arlette GENDRONNEAU 
 SNALC 
 Lycée Pierre Joël Bonté 
 RIOM 
 

Monsieur Dominique LETOURNEAU 
SNALC 
Collège Blaise Pascal 
SAINT-FLOUR 
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Arrêté Rectoral du 17 octobre 2019 
portant constitution de la Commission 

Consultative Paritaire compétente à l’égard des 
agents non titulaires exerçant des fonctions de 
surveillance et d'accompagnement des élèves 

 
 
 
Numéro d’enregistrement : 2019-5 DRH/DPE/VL 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'État ; 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
non titulaires de l'État ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard 
de certains agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation 
nationale ; 
Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet pour 
l’élection des représentants des personnels aux dites commissions ; 
Vu la circulaire 2018-097 du 29 août 2018 relative à l’organisation des élections aux dites commissions ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2018 portant fixation du nombre de sièges de représentants des 
personnels aux dites commissions ; 
Vu le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de dépouillement des votes pour 
la désignation des représentants du personnel en date du 6 décembre 2018 ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : La Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires 
exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des élèves est ainsi constituée : 
 
I/ Représentants de l’Administration :  

 

 

TITULAIRES 

 

SUPPLÉANTS 

Monsieur le Recteur 

 

 

Monsieur le Secrétaire Général de l’Académie  

 

Monsieur Charles MORACCHINI,  

IA-IPR Établissements et Vie Scolaire 

 

Monsieur Thierry PELOUX, Principal, 

Collège Mortaix, PONT-DU-CHÂTEAU 

 

Madame Sandrine MOURIER STOPAR 

LP Amédée Gasquet, CLERMONT-FERRAND 

Monsieur Dominique BERGOPSOM, Secrétaire général 

adjoint, Directeur des Ressources Humaines 

 

Madame Valérie LIONNE,  

Cheffe de la Division des Personnels Enseignants 

Monsieur David AUBAILLY,  

Proviseur Vie scolaire 

 

Monsieur Patrick DELHOMMEAU, Principal,  

Collège Pierre Mendes France, RIOM 

 

Monsieur Christophe MORGES 

Collège Roger Quillot, CLERMONT-FERRAND 
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II/ Représentants du Personnel :  

 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 

 

Madame Corinne BOYER, AESH (FNEC FP FO) 

Ecole Elémentaire Publique, BRIOUDE (43) 

 

Madame Prisca PICARD, AED (FNEC FP FO) 

Collège Albert Camus, CLERMONT-FERRAND (63) 

 

Madame Nathalie LORENZINI, AESH (SE UNSA) 

Ecole Elémentaire, CHAMBARON SUR MORGE (63) 

 

 

Madame Christelle FLEURY, AESH (SE UNSA) 

Ecole Elémentaire Publique, COMBRONDE (63) 

 

 

Madame Isabelle DYDUCH, AESH (FSU) 

LP Marie Laurencin, RIOM (63) 

 

 

 

Madame Isabelle SERVANT, AESH (FNEC FP FO) 

Ecole Elémentaire Publique, VIELLE BRIOUDE (43) 

 

Madame Eléonore CHAVOIX, AESH (FNEC FP FO) 

Ecole Elémentaire Publique, SOLIGNAT (63) 

 

Madame Véronique NORMAND, AESH (SE UNSA) 

Ecole élémentaire Albert Bayet, CLERMONT-FERRAND 

(63) 

 

Madame Emilie PINOT, AESH (SE UNSA) 

Ecole Elémentaire Jules Ferry, CLERMONT-FERRAND 

(63) 

 

Monsieur Frédérick PARIS, AESH (FSU) 

Collège A. de St Exupéry, VARENNES S/ ALLIER (03) 

 

 

 

 

Article 2 

 

Les dispositions de l’arrêté du 9 janvier 2019 sont abrogées. 

  

Article 3 

 

Monsieur le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté lequel sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du 

Puy-de-Dôme.  

 

 

 

 
Clermont-Ferrand, le 17 octobre 2019. 

 

 

 

 

 

                                                                             SIGNE 

 
Karim BENMILOUD 

 

63_REC_Rectorat de l’Académie de Clermont-Ferrand - 15-2019-10-17-005 - Arrêté Rectoral du 17 octobre 2019 portant constitution de la Commission
Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des élèves 27



 

1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Division de l’Enseignement Supérieur, de  
la Recherche et de l’Immobilier 
 
 
 
 

ARRETE RECTORAL N°2019 – 168 DU 25 OCTOBRE 2019 MODIFIANT  
L’ARRETE RECTORAL N° 2019-01 DU 15 FEVRIER 2019 PORTANT NOMINATION DES ADMINISTRATEURS  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE REGIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES ET 
SCOLAIRES CLERMONT AUVERGNE 

 
LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
Chancelier des Universités 
 
VU le Code de l'Education ; 
 
VU le décret n° 87-155 du 5 mars 1987 modifié relatif aux missions et organisation des œuvres universitaires et 
notamment les articles 14, 16 et 17 ; 
 
VU le scrutin du 27 novembre 2018 et l'arrêté rectoral n°2018-253 du 6 décembre 2018 proclamant les résultats de 
ce scrutin ; 
 
VU l’arrêté rectoral n°2019-01 du 15 février 2019 portant nomination des administrateurs du Conseil 
d’Administration du Crous Clermont auvergne ; 
 
Vu la démission de Monsieur Aldric CHAPELON, représentant élu des étudiants membre du syndicat étudiant 
l’UNEF, reçue le 24 octobre 2019 ; 
 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1er - 
 
Monsieur Larbi BELLOUCHE, suppléant, devient titulaire en lieu et place de Monsieur Aldric CHAPELON, 
démissionnaire. 
 
Dans le respect de l’ordre de la liste présentée par l’UNEF, Monsieur Simon VIOT est nommé suppléant. 
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2 
 

 
 
 
 
ARTICLE 2 - 
 
L’article 1er paragraphe B de l’arrêté rectoral n°2019-01 du 15 février 2019 susvisé est donc modifié ainsi qu’il suit : 
 

Liste « UNEF, le syndicat étudiant & associations étudiantes : tu votes pour des élu.e.s efficaces, tu 
décides d’améliorer ton CROUS et le système de bourses, ensemble on se mobilise pour une allocation 
d’autonomie » 
 

 2 sièges : 
 

Titulaires : 
Madame Sarah RACHAD 
Monsieur Larbi BELLOUCHE 

Suppléants : 
Madame Anaïs DEVISE 
Monsieur Simon VIOT 

 
 
ARTICLE 3 - 
 
Les nouveaux membres désignés par le présent arrêté siègeront pour la durée du mandat du Conseil 
d’Administration restant. 
 
 
ARTICLE 4 -  
 
Monsieur le Directeur du Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires Clermont Auvergne est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à la date de sa publication. 
 
 
ARTICLE 5 -  
 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la 
Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 
 
 

 
 

A Clermont-Ferrand, le 25 octobre 2019 
 
 

Le Recteur de l’Académie, 
Chancelier des Universités 

 
SIGNE 

 
 

Karim BENMILOUD 
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PRÉFET DU CANTAL
Cabinet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure et de la défense

Arrêté n° 2019-1417  du 29 octobre 2019

fixant la liste départementale des personnes habilitées
à dispenser la formation des maîtres de chiens dangereux

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU les articles L211-11, L211-13-1, L211-14-2, L211-18, L214-6, et R211-5-3 à R211-5-6 du
code rural et de la pêche maritime,

VU la loi n°2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des
personnes contre les chiens dangereux,

VU le  décret  n°  2009-376  du  1er avril  2009  relatif  à  l’agrément  des  personnes  habilitées  à
dispenser la formation prévue à l’article L211-13-1 du code rural et de la pêche maritime et au
contenu de la formation,

VU l’arrêté  ministériel  du 8 avril  2009 fixant les  conditions  de qualification  et  les capacités
matérielles  d’accueil  requises  pour  dispenser  la  formation  et  délivrer  l’attestation  d’aptitude
prévue à l’article L211-13-1 du code rural et de la pêche maritime,

VU l’arrêté ministériel  du 8 avril  2009 fixant les conditions  du déroulement  de la formation
requise pour l’obtention de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L211-13-1 du code rural et
de la pêche maritime,

VU la  circulaire  DGER/C2009-2008  du  23  juin  2009  concernant  l’agrément  des  personnes
habilitées à dispenser la formation des maîtres de chiens dangereux,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2017-  0141 du 15 février  2017 fixant  la  liste  départementale  des
personnes habilitées à dispenser la formation des maîtres de chiens dangereux,

VU les dossiers de demande d’habilitation présentés par les personnes dont les noms figurent sur
la liste fixée par le présent arrêté et instruits par la direction départementale de la cohésion sociale
et la protection des populations,

VU le décret du 13 octobre 2016 portant nomination de Mme Isabelle SIMA, Préfet du Cantal,

SUR proposition du Directeur des services du cabinet,

ARRÊTE :

Article  1er :  La liste  départementale  des  personnes  habilitées  pour  une durée de cinq  ans à
dispenser la formation des maîtres de chiens dangereux en application de la loi n° 2008-582 du
20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention de protection des personnes contre les chiens
dangereux est fixée comme suit :
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Identité Adresse professionnelle
Coordonnées
téléphoniques

Diplôme, titre ou
qualification

Date de fin de
validité de

l’habilitation
Lieu de formation

 - André DANCIE Club  Canin  Cantalien
(15)

06 79 97 79 68 Moniteur du club délivré par
la C.U.N.

18/08/2024 Terrain Lieu-dit Bessou 
15250 REILHAC

- Suzanne RIBEYRE Ecole  cynophile  du  Pays
Vert (15)

06 86 88 09 47 Moniteur du club délivré par
la C.U.N.

03/02/2020 Lycée  agricole  G.  Pompidou.
Route des Crêtes
15000 AURILLAC  

- Alain DELBOS
Club  Sport  Cynophile
Arpajonnais (15)

04 71 62 46 86 Moniteur en éducation canine 1er

degré  avec  2  années  d’expé-
rience pratique (300h/an)

31/03/2020
Terrain de foot de Carbonat 
15130 ARPAJON SUR CERE

- Thierry BOURGADE
7 impasse Jean Rostand
15000 AURILLAC 09 79 32 26 57 Entraîneur du club délivré par

la C.U.N.
25/01/2022

au  domicile  des  maîtres  de
chiens

- Isabelle BERTAULD 
BOURGADE 

7 impasse Jean Rostand
15000 AURILLAC 06 77 82 07 20

Entraîneur  du  club  et  moni-
teur  du  club  délivrés  par  la
C.U.N.

25/01/2022
au  domicile  des  maîtres  de
chiens
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Article  2 :  Tout  propriétaire  ou détenteur  de chiens  de première  et  deuxième catégorie,  tout
propriétaire ou détenteur d’un chien qui serait désigné par le maire ou le préfet en application de
l’article L.211-11 du code rural et de la pêche maritime, parce que son chien est susceptible de
présenter un danger, tout propriétaire d’un chien qui serait désigné par le maire ou par le préfet,
en application de l’article L211-14-2 du code rural et de la pêche maritime parce que son chien a
mordu une  personne,  choisit  une  personne habilitée  à  dispenser  la  formation  des  maîtres  de
chiens dangereux parmi la liste des formateurs figurant à l’article n°1 du présent arrêté.

Article  3 :  Le contenu de la  formation  des  propriétaires  ou détenteurs  de chiens  portant  sur
l’éducation et le comportement canin ainsi que sur la prévention des accidents est précisé dans
l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions de déroulement de la formation requise
pour l’obtention de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L211-13-1 du code rural et de la
pêche maritime.

Article 4 : A l’issue de la formation,  tout propriétaire ou détenteur de chien ayant suivi avec
assiduité la formation se voit délivrer par le formateur une attestation d’aptitude qui est l’une des
pièces indispensables pour obtenir le permis de détention défini à l’article L.211-14 du code rural
et de la pêche maritime pour les chiens de première et deuxième catégories.

Article 5 :  Le Préfet peut diligenter un contrôle sur pièces ou sur place de la conformité des
formations dispensées aux dispositions de l’article R211-5-3 et de son arrêté d’application. En
cas  de  non-conformité,  il  peut  retirer  l’habilitation  après  avoir  mis  l’intéressé  en  mesure  de
présenter ses observations. Ces contrôles sur place sont exécutés par les unités cynotechniques
des forces de gendarmerie ou de police.

Article 6     : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2017- 0141 du 15 février 2017.

Article 7     : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification, d'un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du
ministre  de  l'agriculture  et  de  l'alimentation,  ou  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  CLERMONT-FERRAND  qui peut  être  saisi  par  l’application  informatique
"Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr  dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa publication.

Article 8 : Le Directeur des services du cabinet, le Directeur départemental de la cohésion sociale
et de la protection des populations par intérim, le Commandant du groupement de gendarmerie
du Cantal et le Directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

signé

Isabelle SIMA
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PRÉFET DU CANTAL
Cabinet
Service des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure et de la défense

ARRETE n° 2019-1418 du 29 octobre 2019

portant abrogation de l'arrêté fixant la liste départementale des vétérinaires
chargés de l’évaluation comportementale des chiens

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L211-11 et L211-14-1,

VU le code pénal,

VU la loi  n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance en ce qui
concerne les animaux dangereux et notamment ses articles 25 et 26,

VU la loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des
personnes contre les chiens dangereux,

VU le décret n° 2017-167 du 9 février 2017 relatif aux modalités d'inscription et de retrait des
vétérinaires sur une liste départementale en vue de réaliser des évaluations comportementales des
chiens susceptibles d'être dangereux,

VU l'arrêté du 9 février 2017 du ministère de l'agriculture,  de l'agroalimentaire et de la forêt
relatif à la composition du dossier d'inscription des vétérinaires sur une liste départementale en
vue de réaliser des évaluations comportementales des chiens susceptibles d'être dangereux,

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2016-0638  du  15  juin  2016 fixant  la  liste  départementale  des
vétérinaires chargés de l’évaluation comportementale des chiens,

VU le décret du 13 octobre 2016 portant nomination de Mme Isabelle SIMA, Préfet du Cantal,

SUR proposition du Directeur des services du cabinet,

ARRÊTE :

Article 1er : l’arrêté préfectoral n° 2016-0638 du 15 juin 2016 est abrogé

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification, d'un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du
ministre  de  l'agriculture  et  de  l'alimentation,  ou  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  CLERMONT-FERRAND  qui peut  être  saisi  par  l’application  informatique
"Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr  dans un délai de deux
mois à compter de la date de sa publication.
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Article  3 :  Le  Directeur  des  services  du  cabinet,  le  Directeur  départemental  de  la  Cohésion
Sociale  et  de  la  Protection  des  populations  par  intérim,  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie  du  Cantal  et  le  Directeur  départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Le Préfet,

signé

Isabelle SIMA
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PRÉFET DU CANTAL

ARRETE n° 2019-1426 du 30 octobre 2019

portant création de la commission départementale d’aménagement commercial (C.D.A.C.)
appelée à se prononcer sur le dossier n° 19-01 du 22 octobre 2019

de demande d’autorisation d’exploitation commerciale présenté par la « SCI FF AURILLAC » 
(N° SIRET 835 336 843) en vue de l’extension de la surface de vente d’un ensemble

commercial par l’augmentation de 899 m² de la surface de vente du magasin 
à l’enseigne « La Foir’Fouille » situé sur la commune d’AURILLAC.

LE PREFET DU CANTAL, 

VU le code de commerce, et notamment ses articles L751-1 et suivants et R751-1 et suivants,

VU le code de l’urbanisme,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU  la  loi  n°2014-366  du  24  mars  2014  pour  l’accès  au  logement  et  un  urbanisme  rénové
notamment son article 129,

VU la  loi  n°  2014-626 du 18 juin 2014 relative à  l’artisanat,  au commerce et  aux très  petites
entreprises et notamment ses articles 37 à 60,

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et
du numérique, et notamment son article 163,

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

VU le  décret  n°  2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à  la  composition et  au fonctionnement  des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-0495 du 13 avril 2018 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2019-1371
du 22 octobre 2019 constituant la commission départementale d’aménagement commercial,

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-0607 du 2 mai 2018 portant délégation de signature à M. Charbel
ABOUD, Secrétaire Général de la préfecture du Cantal,

VU le  dossier  de  demande d’autorisation  d’exploitation  commerciale  présenté  par  la  « SCI FF
AURILLAC » (N° SIRET 835 336 843) en vue de l’extension de la surface de vente d’un ensemble
commercial  par l’augmentation de 899 m² de la surface de vente du magasin à l’enseigne « La
Foir’Fouille » situé sur la commune d’AURILLAC.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal,

ARRETE

Article 1  er : La commission départementale d’aménagement commercial est présidée par le Préfet ou
son représentant, qui ne prend pas part au vote. 
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La commssion est composée de :

1- de sept élus locaux     :

 le  maire  de  la  commune  d’AURILLAC,  commune  d’implantation  du  projet
ou son représentant, 

  le président de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’AURILLAC, établissement
public de coopération intercommunale (E.P.C.I) dont est membre la commune d’AURILLAC ou
son représentant, 

 le  président  du  Syndicat  Mixte  du  SCOT du  Bassin  d’Aurillac,  du  Carladès  et  de  la
Châtaigneraie ou son représentant,

 le président du Conseil départemental ou son représentant,

 le président du Conseil régional ou son représentant,

 M. Gilles CHABRIER, maire de MURAT, représentant les maires au niveau départemental,

 M.  Pierre  JARLIER,  président  de  Saint-Flour  Communauté,  représentant  les
intercommunalités au niveau départemental.

Aucun élu de la  commune d’implantation ne peut  siéger  à  la  commission en une autre qualité
que celle de représentant de sa commune.

2- de quatre personnalités qualifiées réparties au sein de deux collèges     :

●  personnalités qualifiées en matière de consommation  et de protection de consommateurs :

 M.  Alain  COURTINE,  association  pour  l’information  et  la  défense  des  consommateurs
salariés (INDECOSA-CGT) 8, place de la Paix 15012 Aurillac Cédex

 M. Alain MAILLARD, AFOC 15, 8, place de la Paix 15000 Aurillac
ou en cas d’empêchement :

 M. Jean-Pierre ANDRIEU, association INDECOSA-CGT 8, place de la Paix 15012 Aurillac
Cédex

 M.  Francis SWOLARSKI, association force ouvrière consommateurs (AFOC 15), 8, place
de la Paix 15000 Aurillac

●  personnalités  qualifiées  en  matière  de  développement  durable et  d’aménagement  du
territoire :

 Mme  Marie-Françoise  CHRISTIAENS,  architecte,  directrice  du  Conseil  d’Architecture
d’Urbanisme et d’Environnement – CAUE -  12, rue Marie Maurel 15000 Aurillac

 M. Guy SENAUD, administrateur du Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement
(Centre  Permanent  d’Initiative pour  l’Environnement  -  CPIE),  3  chemin de  la  Fontaine,
Beillac 15130 Saint-Simon

ou en cas d’empêchement :

 Mme  Muriel  POUJOL,  chargée  de  mission  au  Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme,
d’Environnement (C.A.U.E) 12, rue Marie Maurel 15000 Aurillac

 M. Jean-Marie BORDES, C.P.I.E, 30, rue du Languedoc 15000 Aurillac
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3- de trois personnalités qualifiées représentant le tissu économique     :

- M. Christian MILLETTE, vice-président de la chambre de commerce et d’industrie du
Cantal,
- M. Philippe FRONTIL, vice-président de la chambre de métiers et de l’artisanat du Cantal,
- Mme Chantal COR, vice-présidente de la chambre d’agriculture du Cantal.

Ces trois personnalités qualifiées ne prennent pas part au vote.

Article 2     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du
Cantal. Il peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans
le délai de deux mois à compter de cette publication.

Article  3     : Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  du  Cantal  et  le  Directeur  Départemental
des Territoires du Cantal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie sera transmise aux membres de la commission.

Le Préfet

(signé)

Isabelle SIMA
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